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À L’OUVERTURE DE LA SÉANCE DE LA COMMISSION DE LA 
FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE PRÉSIDÉ PAR MONSIEUR 

Arnaud THAUVRON, VICE-PRÉSIDENT FORMATION ET DE LA CFVU, LE 
QUORUM EST ATTEINT PAR 22 VOTANTS DONT 14 MEMBRES 

PRÉSENTS ET 8 REPRÉSENTÉS 
 

 
2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 

 

2.1. Approbation du procès-verbal de la séance du lundi 16 février 2026 

 
Après avoir invité les membres de la Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire plénier à formuler leurs observations ou leurs remarques sur le procès-
verbal soumis à approbation, le Vice-Président Formation et de la CFVU, Monsieur 
Arnaud THAUVRON, a soumis au vote le document. 
 

La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire plénier de l’université a 
adopté à l’unanimité des membres présents et représentés, le procès-verbal de la 

séance du lundi 16 février 2026. 

 
 

3. ORGANISATION DES ÉTUDES 
 

3.1.  Fixation des capacités d’accueil maximales dans les formations de médecine 

pour l’année universitaire 2026/2027 

 
Ce point a été présenté par M. David SIMARD, Chargé du déploiement de la Licence 
santé et des relations inter-composantes. 

 
Les membres de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire plénier ont 
été invités à exprimer leurs questions, remarques ou observations sur la présentation 
avant que ce point ne soit soumis au vote.  
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La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire plénier de l’université a émis 

un avis favorable à l’unanimité, la fixation des capacités d’accueil maximales dans les 
formations de médecine pour l’année universitaire 2026/2027. 

 
 

3.2. Examen des maquettes du Master AEI (MAKERS) pour l’année universitaire 
2026-2027 

 
Ce point a été présenté par M. Julien REY, Directeur général des services adjoint 
réussites étudiantes et science engagée. 

 
Les membres de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire plénier ont 
été invités à exprimer leurs questions, remarques ou observations sur la présentation 
avant que ce point ne soit soumis au vote.  
 

La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire plénier de l’université a 

adopté à l’unanimité des membres présents et représentés, la maquette du master 

2ème année, mention administration et échanges internationaux, parcours 

management des affaires internationales, pour l’année universitaire 2026-2027 - 

Parcours adapté pour les étudiants de la Makers Factory. 

 
                                                                          
 
 
 
  Fait à Créteil, lundi 16 mars 2026 
 

La Présidente de l’Université Paris-Est Créteil 
 
 
 
 

Karine BERGÈS 
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